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=Objet: Motion relative à la fermeture immédiate des réacteurs nucléaires de Tihanqe 2 et Doel 3 ainsi
qu'au respect du calendrier prévu pour la sortie du nucléaire #
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Considérant que la prolongation de la durée d'exploitation des réacteurs au-delà de leur durée de vie de 30 ans
jusqu'en 2023 e|2025 ne saurait que faire croître le nombre d'incidents et la probabilité d un incident ou
accident grave tel que Tchernobyl ou Fukushima ;

Considérant la multiplication des pannes et autres « arrêts non programmés » dont un « acte malveillant »
(selon I'AFCN) le 0510812014, observés au cours des dernières années sur les sites de Tihange et Doel ;

Considérant les mises en garde répétées venant d'experts indépendants (comme récemment Ilse TWEER. de
l'Universiié de Vienne ou Antoine DEBAUCHE.* de l'UCL), notamment de techniciens électronucléaires, sur les
risques du prolongement de la vie des centrales ; techniciens pour lesquels ia probabilité d'un accident
nucléaire majeur en Europe est loin d'être négligeable ;

Consrdérant le caractère incommensurable des degâts humains et économiques. pour une longue période et
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exempie lobserver à Tchernobyl et à Fukushima. et qui toucherait a minima 1 miliron de personnes en
Belgique :

Considérant que le Conseil communalde Ia ville d'Aix-la-Chapelle a adopté le21l05l2O1S à l'unanimité une
résolution pour l'arrêt immédiat et définitif de la centrale nucléaire de Tihange, que le ministre du land de
Rhénanie-du-Nord-Westphalie de l'Environnement a exhorté la Belgiquele2Ol1212015 à fermer les centrales
nucléaires de Tihange, que la ministre allemande de l'Environnement a adressé une liste de 15 questions à
I'AFCN portant sur les procédures de contrôle et d'évaluation ainsi que sur les garanties de sécurité de la cuve
du réacteur de Tihange 2, eta appelé la Belgique le2\11212015 à retirer la centrale nucléaire de Tihange du
service suite au nombre conséquent d'incidents ;

Considérant que Ie Conseil communalde Ia ville de Maastrichta adopté le 09/06/20'15 une résolution signée
par I des 11 partis représentés réclamant la fermeture de la centrale nucléaire de Tihange et que le même
Conseils'est prononcé à l'unanimité le 1910112016 pourentamerdes procédures judiciaires contre la centrale
nucléaire de ïihange :

Considérant que le gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg a, au plus haut niveau et à maintes
reprises, fait part de ses préoccupations sur les déficiences constatées dans la centrale nucléaire de Tihange et
qu'un échange de vues a eu lieu entre la secrétaire d'Etat au Développement durable et le ministre de l'lnté]ieur
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belge Ie 1810112016 à Bruxelles à propos de la sûreté des réacteurs nucléaires de Tihange ;

Considérant l'obstacle que la persistance du choix nucléaire fait peser sur le développement des filières de
l'énergie renouvelable, compromettant la possibilité pour la Belgique de se positionner sur ce créneau
économique d'avenrr ;

Considérant la multiplication des informations alarmantes au sujet de la gestron de la filière nucléaire belge - et
plus particulièrement au sujet des réacteurs de Tihange 2 et de Doel 3 ;

Considérant l'incapacité dans laquelle se trouvent les autorités publiques à organiser l'évacuation ou la
protection de la population en cas d'incident grave dans une centrale nucléaire;

Considérant que les responsables politiques Iocaux ont Ie devoir et l'obligation de protéger leur population
résidente ;

Le Conseil communal de Woluwe-Saint-Lambert :

EXPRIME sa vive préoccupation quant à l'état de sécurrté des réacteurs nucléaires de Tihange 2 et de Doel 3,

DEMANDE qu'un audit soit mené à très brève échéance par une autorité publique européenne ou internationale
indépendante de l'Etat belge afin de vérifier si leur fermeture immédiate s'impose ;

DEMANDE impérativement le respect du calendrier prévu pour la sortie du nucleaire, à savoir 2025'.
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autorités de sûreté nucléaire (ENSREG) :

DEMANDE au gouvernement fédéral d'agir auprès des gouvernements hollandais, français et allemand pour
que ces pays arrêtent également le plus rapidement possible leurs centrales nucléaires ;

POURSUIT le choix des économies d'énergie et le développement de sources d'énergie renouvelable afin
d'assurer une transition énergétique harmonieuse ;

CHARGE le Collège des bourgmestre et échevins de sensibiliser les citoyens à la nécessité de réduire leur
consommation d'énergie et de produire l'énergie encore nécessaire de façon durable ;

CHARGE le Collège des bourgmestre et échevins de transmettre la présente motion aux autorités
compétentes.

* Dr llse Tweer : expefte indépendante néélandaise (Materid data scientist). PhD de l'tJniversité de Vienne (1 966) sur les

dommages causés par les radiations sur Iintegrité structurelle des cules p,.essurisées dans /es centrales nucléaires.
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Ainsi décidé en séance publique du2810512018.

Le Secrétaire communal,
(s ) Patrick LAMBERT
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Patrick LAMBERT

Le

Présidente
iane CALMEYN
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